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Fait à Paris, le 15/04/2022 

Attribué à 

SCEV DOMAINE JOSEPH VOILLOT 
situé à 4 Place DE L'EGLISE 

21190 VOLNAY 
N° SIRET : 40229605700019 

Ce certificat est valable 3 ans pour la période du 04/07/2022 au 03/07/2025- Cycle 2 

Le présent document est la propriété exclusive de CERTIPAQ, 84 Boulevard du Montparnasse - 75014 PARIS. Seul l’original est valable. Il doit être restitué 
à CERTIPAQ sur simple demande en cas de retrait ou suspension de la certification et en cas de renonciation à la certification par le Client. 

 
Le présent document annule et remplace tout document de certification précédemment émis. 

L’authenticité et la validité de ce certificat sont vérifiables auprès de CERTIPAQ. 
 

Agrément par décision du 27 octobre 2017 conformément à l’article D.617-19 du Code rural et de la pêche maritime  


